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sur les vues, les vœux et les aspirations de leur population 
quant à leur statut futur, 

Se feflicitant de l'attitude positive de la Puissance admi
nistrante en ce qui concerne l'accueil de missions de visite 
de l'Organisation des Nations Unies, 

Consciente de la situation géographique et des condi
tions économiques particulières des Samoa américaines et 
soulignant la nécessité prioritaire de diversifier l'économie 
du territoire afin de réduire sa dépendance à l'égard d'acti
vités économiques fluctuantes, 

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial 
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'appli
cation de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux relatif aux Samoa améri
caines 16; 

2. Réaffirme le droit inaliénable du peuple des Samoa 
américaines à l'autodétermination et à l'indépendance, 
conformément à la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dancefaux pays et aux peuples coloniaux; 

3. Réaffirme sa conviction que les questions de super
ficie, de situation géographique et de ressources limitées 
ne doivent en aucune façon retarder l'application de la Dé
claration aux Samoa américaines; 

4. Demande au Gouvernement des Etats-Unis d' Amé
rique, en tant que Puissance administrante, de continuer à 
prendre toutes les mesures nécessaires, en consultation 
avec les représentants librement élus du peuple des Samoa 
américaines, pour assurer la réalisation complète et rapide 
des objectifs énoncés dans la Déclaration en ce qui 
concerne le territoire; 

5. Prie instamment la Puissance administrante de 
poursuivre ses efforts pour que la culture et l'identité du 
peuple du territoire continuent à être reflétées dans le gou
vernement et l'administration dudit territoire et soient plei
nement sauvegardées; 

6. Demande à la Puissance administrante de prendre 
toutes les mesures possibles en vue de renforcer et de di
versifier l'économie des Samoa américaines et d'élaborer 
des programmes concrets d'assistance et de développement 
économique pour le territoire; 

7. Prie la Puissance administrante de continuer à s 'as
surer le concours des institutions spécialisées et des autres 
organismes des Nations Unies en vue d'accélérer les pro
grès dans tous les secteurs de la vie nationale des Samoa 
américaines; 

8. Prie instamment la Puissance administrante de sau
vegarder, en coopération avec les autorités et les représen
tants librement élus du peuple des Samoa américaines, le 
droit inaliénable de la population de ce territoire de jouir 
de ses ressources naturelles, en prenant des mesures effica
ces pour garantir le droit de la population de disposer en 
toute propriété de ces ressources naturelles et d'exercer et 
de conserver la maîtrise de leur mise en valeur future; 

9. Prie instamment la Puissance administrante de 
continuer à encourager l'instauration de relations et d'une 
coopération étroites entre la population du territoire et les 
communautés des îles voisines; 

10. Prie le Comité spécial de continuer à rechercher 
les meilleurs moyens d'appliquer la Déclaration en ce qui 
concerne les Samoa américaines, y compris l'envoi d'une 

16 Ibid., trente-quatrième session, Supplément n° 23 (A/34/23/Rev .1), 
chap. XIX. 

mission de visite dans le territoire, en consultation avec la 
Puissance administrante, et de faire rapport à l'Assemblée 
générale, lors de sa trente-cinquième session, sur l'appli
cation de la présente résolution. 

75e séance plénière 
21 novembre 1979 

34/36. Question des îles Vierges américaines 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné la question des îles Vierges américaines, 

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du 
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 17

, 

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes 
les autres résolutions et décisions de l'Organisation des 
Nations l,Jnies concernant les îles Vierges américaines, et 
réaffirmant le droit inaliénable du peuple du territoire à 
l'autodétermination et à l'indépendance conformément à la 
Déclaration, 

Notant le concours agissant prêté par la Puissance admi
nistrante, qui a participé aux travaux du Comité spécial et 
s'est montrée disposée à recevoir des missions de visite 
dans les petits territoires qu'elle administre, 

Ayant entendu la déclaration de la Puissance adminis
trante 18 , 

l . Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial 
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux relatif aux îles Vierges 
américaines 19 ; 

2. Réaffirme le droit inaliénable du peuple des îles 
Vierges américaines à l'autodétermination et à l'indépen
dance, conformément à la Déclaration sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux; 

3. Réaffirme sa conviction que les questions de super
ficie, de situation géographique et de ressources limitées 
ne doivent en aucune façon retarder l'application de la 
Déclaration au territoire; 

4. Prie le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique, 
en tant que Puissance administrante, de continuer à prendre 
toutes les mesures nécessaires, en consultation avec les 
autorités et les représentants librement élus du peuple des 
îles Vierges américaines, pour permettre au peuple du 
territoire d'exercer pleinement son droit à l'auto
détermination, conformément aux dispositions pertinentes 
de la Charte des Nations Unies et de la Déclaration; 

5. Prie la Puissance administrante d'encourager de 
nouvelles discussions constructives sur le statut politique et 
constitutionnel du territoire et de prendre les mesures sup
plémentaires propres à préserver l'identité et le patrimoine 
culturel du peuple des îles Vierges américaines; 

17 Ibid., chap. IV; VI, annexe III; et XXVI. 
18 Ibid., trente-quatrième session, Quatrième Commission, 22• séance, 

par. 17 à 21. 
19 Ibid., trente-quatrième session, Supplément n° 23 (A/34/23/Rev.1), 

chap. XXVI. 
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6. Prie instamment la Puissance administrante de caine et des pays non alignés en ce qui concerne la décolo-
sauvegarder, en consultation avec les autorités et les repré- nisation du Sahara occidental et le droit à l'auto-
sentants librement élus du peuple des îles Vierges améri- détermination du peuple de ce territoire, 
caines, le droit inaliénable de la population de ce territoire Rappelant sa résolution 33/27 du 1er décembre 1978, 
de jouir de ses ressources naturelles, en prenant des mesu- relative à la coopération entre l'Organisation des Nations 
res efficaces pour garantir le droit de la population de dis- Unies et l'Organisation de l'unité africaine, 
poser en toute propriété de ces ressources naturelles et 
d'exercer et de conserver la maîtrise de leur mise en valeur Prenant note de la décision de la Conférence des chefs 

d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de l'unité future; 

7. Exprime l'avis que les mesures visant à stimuler le 
développement économique des îles Vierges américaines 
sont un élément important du processus d'autodéter
mination et, à cette fin, demande à la Puissance adminis
trante de prendre avec les autorités et les représentants 
librement élus du peuple du territoire toutes les mesures 
nécessaires pour instituer une économie viable et stable 
dans le territoire; 

8. Prie la Puissance administrante de continuer à s'as
surer le concours des institutions spécialisées et des autres 
organismes des Nations Unies en vue de développer et de 
renforcer l'économie des îles Vierges américaines; 

9. Exprime l'avis que l'existence d'installations nava
les des Etats-Unîs sur le territoire ne doit pas empêcher le 
peuple de progresser vers l'autodétermination; 

10. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de 
cette question à sa prochaine session, notamment d'envisa
ger l'envoi d'une autre mission de visite dans les îles Vier
ges américaines à un moment approprié et en consultation 
avec la Puissance administrante, et de faire rapport à ce 
sujet à l'Assemblée générale lors de sa trente-cinquième 
session. 

75e séance plénière 
2 J novembre 1979 

34/37. Question du Sahara occidental 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné de manière approfondie la question du 
Sahara occidental, 

Rappelant le droit inaliénable de tous les peuples à 
l'autodétermination et à l'indépendance, conformément 
aux principes énoncés dans la Charte des Nations Unies et 
dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, en 
date du 14 décembre 1960, contenant la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux, 

Ayant examiné le chapitre pertinent du rapport du 
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux20 , 

Ayant entendu les déclarations relatives à la question du 
Sahara occidental, y compris celle du représentant du 
Frente Popular para la Liberaci6n de Saguia el-Hamra y de 
Rio de Oro21 , 

Ayant à l'esprit la profonde préoccupation de l'Organi
sation des Nations Unies, de l'Organisation de l'unité afri-

20 Ibid., chap. X. 
21 Ibid., trente-quatrième session, Quatrième Commission, 14• séance, 

pat. 50 à 59, et 15• séance, pat. 3 à 17; et ibid., Quatrième Commission, 
Fascicule de session, rectificatif. Pour le texte complet, voir 
A/C.4/34/L.4. 

africaine à sa seizième session ordinaire, tenue à Monrovia 
du 17 au 20 juillet 197922 , par laquelle cette conférence a 
adopté les recommandations du Comité ad hoc de 
l'Organisation de l'unité africaine sur la question du Sa
hara occidental, 

Prenant note également de l'accord de paix conclu à 
Alger le 10 août 1979 entre la Mauritanie et le Frente Po
pular para la Liberaci6n de Saguia el-Hamra y de Rio de 
Oro23 et de la décision de la Mauritanie de retirer ses for
ces du Sahara occidental24 , 

Consciente de la vive préoccupation de l'Organisation 
des Nations Unies, de l'Organisation de l'unité africaine et 
des pays non alignés devant l'aggravation de la situation 
qui prévaut au Sahara occidental du fait de la persistance et 
de l'extension de l'occupation de ce territoire, 

Rappelant la partie concernant le Sahara occidental de la 
Déclaration politique adoptée par la sixième Conférence 
des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés, 
qui s'est tenue à La Havane du 3 au 9 septembre 197925

, 

l . Réaffirme le droit inaliénable du peuple du Sahara 
occidental à l'autodétermination et à l'indépendance, 
conformément à la Charte de l'Organisation des Nations 
Unies, à la Charte de l'Organisation de l'unité africaine et 
aux objectifs de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée 
générale, ainsi que la légitimité de la lutte qu'il mène pour 
obtenir la jouissance de ce droit comme le prévoient les 
résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies 
et de l'Organisation de l'unité africaine; 

2. Prend note avec satisfaction de la décision adoptée 
par la Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de 
l'Organisation de l'unité africaine à sa seizième session or
dinaire en ce qui concerne la. question du Sahara oc-
cidental 22; · 

3. Prend également note avec satisfaction de la partie 
concernant le Sahara occidental de la Déclaration politique 
adoptée par la sixième Conférence des chefs d'Etat ou de 
gouvernement des pays non alignés; 

4. Se félicite de l'accord de paix conclu entre la Mau
ritanie et le Frente Popular para la Liberaci6n de Saguia 
el-Hamra y de Rio de Oro et considère que cet accord 
constitue une importante contribution à la dynamique de 
paix en vue d'un règlement définitif, juste et durable de la 
question du Sahara occidental; 

5. Déplore vivement l'aggravation de la situation dé
coulant de la persistance de l'occupation du Sahara occi
dental par le Maroc et de l'extension de cette occupation 
au territoire récemment évacué par la Mauritanie; 

22 A/34/552, annexe Il, décision AHG/Déc.114 (XVI). 
23 A/34/427-S/13503, annexe 1. Pour le texte imprimé, voir Docu

ments officiels du Conseil de sécurité, trente-quatrième année, Supplé
ment de juillet, août et septembre J 979. 

24 Voir A/34/427-S/13503, annexe II. Pour le texte imprimé, voir Do
cuments officiels du Conseil de sécurité, trente-quatrième année, Supplé
ment de juillet, août et septembre 1979. 

2s Voir A/34/542, annexe, sect. 1, par. 96 à 98. 


